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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivan t :

I. – L'article L. 193 du code électoral est ainsi rédigé :

« Les  conseillers  départementaux  sont  élus  au  suffrage  universel  direct  dans  une
circonscription qui respecte le périmètre des communautés urbaines, d'agglomération et d'une ou
plusieurs communautés de communes. »

II. – Une loi fixe le nombre d'élus représentant les habitants de chaque communauté au
sein du conseil départemental en prenant en compte le respect des équilibres démographiques et de
la représentation des territoires.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La montée en puissance de l'intercommunalité est un fait majeur des dix dernières années.
Dans la mesure où toute commune appartiendra à une intercommunalité et où les compétences des
intercommunalités  se  sont  considérablement  développées,  il  apparaît  logique  d'accroître  la
légitimité démocratique des structures locales par l'élection au suffrage universel direct. Dans ce
cas, il apparaît logique que la communauté (ou plusieurs dans le cas de petites communautés) soit
(plutôt  que  le  canton)  la  structure  à  partir  de  laquelle  seront  désignés  les  conseillers
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départementaux.  La  réforme  proposée  a  l’avantage  de favoriser  une  juste  représentation  des
territoires.


